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46. 
Articl;s du traité de p~ix e.t .d'a1nitié t807 
entre S. M.- :le roi de la Grande- 118 Inn. 

Bretagne ·et cl/Irlande et S. M. le rgi 
de Prusse; signé à MenteZ, · 

le_ 28 Janvier 1807 *). 
(Journal de Francfort ~807. nr. 226. Pol. J·ourn. ' 

180!· p. 839.) 

AaT. 1. l1 y au~ ~ntre L.])I. britan.nique et prus- Paix; 

sienne, leurs ·héritiers et successeurs, leurs royaumes, 
provinces et sujets une paix perpétuelle et ·inviolable, 
une union sincère et une amitié parfaite, en sorte 
q!le les mésintelligences temporaires qui ont récem-

•ment eu lieu seront, dès le moment actuel, con~i
dél'tSes comme entièrement terminées et ensevelies dans 
un éternel oubli. . 

AllT.II. S. lU. pru.!;Sienne renonce au pays d'Ha- n.w.on· 
novre, et abandonne tout droit et titre quelconqùe ::~~;. 
à la possession actuelle ou future d'es territoires élee:- d'Ha• _ 

toraux. de S. lU. britau.nique.... Et· dans le cas ol! les zaovre. 

événemèns ·de la guerre ameneraient la réoccupation 
de l'Hanovre par les armées prus:~iemJP.S, S. 1\l. Je roi 
'de fru·sse s'engage à ne prendre possession de 1'élec.-
torat qu'au nom de S. ]}1; briliJnnique, et à rétablir 
imltlédiatewent l'ancienne forme du gouvernement civil 
et les anciennes autorités constituées par S. l\1. bri
tannique, les quelles .autorités seront formellement in
_vesties de l'administration complète des at.faires. 

AllT. JII; La liberté de la navigation el' du corn- Cota• 
·rnerce sera rendue à tous les sujets de. S. l\-1. britan- mace. 
11ique sur le même pied qu'ellè était autrefois en 
tems de paix, et avant l'époque de la dernière ex-

•) Quoi_que la _ rat~tica.tion de ce traité n'ait pu ~té pn
bliée, ce qui a' t>.xpÎique a&6ez par les circonstances du 
temps, U at'eat paa douteux, que ce traite ait étë collli
rléré -comme obligatoire J>nur les deux parties, aiusi ;que 
le fait voir le traité du 27 J.ui11 1807, ci-aprèt. 
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. 602· 'l'ra#és en.tre la Gr. Bretagne, ~a P;usse, 

:1807 ciusi.Wl du pavillon britannique de l'Ems', du Weser 
et dè PEl be; et sadile lU. britannique -ayant déjà pu
blié un ordre daté du 19 Novembre 1806, à lous les 
o:fficiêrs, comrnandans. des bâtimeas de guerre, ainsi 
qu'aux corsaires, de ne plul! détenir ni amener au
cuns bâlimens ·prussiens qu'ils ·pourraient rencontrer 
en mer, pourvûque leurs cilrgaisons ne soient pas 
prohibées pat· les Jois de la guerr«:, et qu'ils ne soient 
pas dastinés . p~tur des ports appartenant aux ènne~nis 
de· la Grande-Bretagne ou occupés par ceux-ci; le dit 
ordre continuera d'avoir son pleiu et enlier e:fl'et. 

Navires AR.T. IV.' Et par su'ite de l'article pr~cédent, S. 
rdachA.'• i\1. britannique promet et s'engage à d9nner Slins délai, 

à son amil·apté les ordres nécess,aires pour que les 
-vaisseaux marchands, qui,, par,.la pt:oclamation du 
24 Septembre 1806, étaient SUJels à une détention 

' }lrovisoi1·e, soient relaehés et rendus à leurs proprié-
1aires, avec · •liberté entière, soit de' continuer leur 

· · ' route, si l~ur place de destination -n'est pas défendue, 
soit dans le cas contraire' de retou~ner daq.s leur 

. propre pays. . . . . 
Equlp~· ART• V. Les équipages qe tous les bâtimeus 
ge•. prussiens détenus ou amenés dans les ports britan

lliques depuis la publication des lettres de rrlarque, 
sewnt mis en liberté immédiatement· après la_ conclu-

. sion du présent tfaité, et le gouvernement britanni
que les fera retoui'Uer de . la manière la. plus directe 
et la plus expéditive dans les· possessions de S. M. 
prussilinne, à tel endroit que pon conviendt·a dans 
la suite. 

· Libre A aT. VI. S. lU. prussienne s'enga'ge à ne pas met
>ini~a- tre obstacle ni à permettre qu'aucune autre puissance 
uou. mette obstacle. à la libre navigation des sujets de S. 

l\1, brilânnique; elle promet de garantir au pavillon 
anglais liberté entièt·e d'entrer et de sortir des ports 
ci-dessus . mentionnés' de ]a même manière qu'a'vant 
la dernière clôture de l'Ems, du Weser et de l'Elbe. 

G~nn· · AaT. VII. Les deux l1autes parties contractat1tes 
ticl\uss~ promettent et s'engagent mutuellement à inviter ·s. lU. 

l'empereur de tQutes les Russies à p•·eudre sur lui la 
garantie de la renonciation de la p11rt de S. l\1. p•·us
~ienne à ses dt•oits et prétensions <tu pays ll'llanovre 
co•tunc il est stipulé dans le II. article du présent t1·aité. 
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·ART. Vlll. Toul 8\ltre . sujet de discussion ,entre 1807 
les deux cours est reservé pour un arrangement ami- Anan•' 
cal futur. ,. r;emen'•· 

futmr•. 
A aT, IX. Les l'atificatio.ns dresseés en d.ue et 'Ratifi· 

propre for1Jl'f! seront· écl1angées dans l'espace de si:x: ca.\ions, 
semaines ou plutôt, si la, difficulté actuelle des coxninu- . 
nicàtions Je. permet. · . · . · 
, En foi' de quoi, les plénipotentiaires ont signé le-

présent traité et. y _ont apposé l~urs armes. · 
Fait à Memel, ce 28 Janvier 1807. 

(L. S.)· R,uTCRINSON. 

(L. S.) F. G. DB Z.4.~TBOW. 

47. 
Traités ~ntre la Grande Bretagne, la ., _ 
Prusse, la Suède et la Russie, depuis 

· le 1nois· d'Avril 1807, ju1s.qu'à .Za pa-ix 
de Tilsit, du 9 Juillet 1807· · 

.1· 

' 

,1 

Cqnvention mililaire . entre le roi de Prusse 80 An.· · 

et le roi de S(tède ,' conclue à Bartenstein, 
le' . .20 ÀvrÛ .1807· 

(Scboell histoire abrégè des traités. T. IX. p. 1.41.) 

S. iu. Je roi de Prùsse et S. nt. le roi de . S~ède 
étant animées du mème désir d'effectuer · une diver
sion efficace dans Je nord de l'Allemagne' contr'è l'ar
mée · françoise, en faisant agir pour cet effet un corps 
de tt·oupes qui, de" la Pomét·anie suédoi~e, dirige ses 
opérations sur les. derrièr~s de ]'aile gauche· de celle. 
armée vers ]'Üiler, et ayar1t jugé nécessaire dé. con-

• dure entre elles sur les mesures à· pt·eudn~, en con-
3équence·, une convention séparée et secrète, ont 

.nommé ponr traiter à. cette fin; savoir: S. lU. ~rus-
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